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RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] Par dérogation, l'arrêté préfectoral de déclaration d'infection ou l'arrêté préfectoral de mise sous

surveillance peut autoriser l'introduction de nouveaux bovins durant la période de séquestration de

[...]

[...] Par dérogation, il peut autoriser l'introduction de nouveaux bovins durant la période de

séquestration de l'exploitation ; il n'autorise la sortie de bovins marqués autrement que pour

l'équarrissage. [...]

[...] Par dérogation, il peut autoriser l'introduction de nouveaux bovins durant la période de

séquestration de l'exploitation ; il n'autorise la sortie de bovins marqués autrement que pour

l'équarrissage. [...]

TEXTES VISÉS

Le ministre de l'agriculture et de la forêt et le ministre délégué au budget, Vu le code rural, et notamment

les titres III et IV du livre II ; Vu le décret n° 90-478 du 12 juin 1990 ajoutant l'encéphalopathie

spongiforme bovine à la nomenclature des maladies réputées contagieuses ; Vu la décision n° 90-261

C.E.E. de la Commission des communautés européennes en date du 8 juin 1990 ; Sur la proposition du

directeur général de l'alimentation au ministère de l'agriculture et de la forêt,
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RÉFÉRENCE

ARRETE AGRG9002272A du 28 juin 2009, « Arrêté du 3 décembre 1990 fixant les mesures de police

sanitaire relatives à l'encéphalopathie spongiforme bovine — Chapitre III : Mesures applicables en

cas de confirmation d'ESB. ». Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000353179 (consulté le 26 juin 2026).
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